BUDGET UNIQUE 2026	 
 	 	 	 
Le budget 2026 a été voté le 22 avril 2026 par le conseil municipal. Il peut être consulté sur simple demande au secrétariat de la mairie aux heures d’ouvertures des bureaux.
 	 	 	 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
Dépenses : 1 460 145,05 € dont dépenses courantes 327 455,33 €, personnel 233 800,00 €, gestion courante (dont écoles) 330 860,00 €, diverses 18 500,00 €, atténuation de charges 98 592,00 €. 
 
Recettes :  1 460 145,05 € dont impôts et taxes 667 300,00 €, dotations 186 524,45 €, revenus d’immeubles et remboursements divers 20 120,00 € et redevances autres produits 42 600,00 €.
 
a) La fiscalité  	
Les taux des impôts locaux pour 2026 ne subiront pas d'augmentation, compte tenu du coefficient de revalorisation des bases qui est de 0.83 ce qui va mathématiquement générer une augmentation des sommes à payer pour les administrés et d’une augmentation de 5 % votée par la CC2M pour la part lui revenant.  
 	     2025                2026 
Taxe d’habitation                                                                                7,77 %             7,77 % 
Taxe foncière sur le bâti                                                                   34,92%            34,92 % Taxe foncière sur le non bâti                                                            35,00 %           35,00 % Le produit attendu de la fiscalité locale s’élève à 448 300,00 €   
 
b) Les dotations de l’Etat
 
Les dotations attendues de l’Etat (DGF) s’élèveront à 100 130,00 € soit une légère augmentation par rapport à l'an passé, due à l’accroissement du nombre d’habitants. 
Les dotations de solidarité rurale et de péréquation sont estimées à 64 000,00 €.
 
SECTION D'INVESTISSEMENT 
 
Dépenses :  1 107 638,85 € dont 55 000,00 € remboursement de la dette, travaux bâtiments 497 000,00 €, réseaux voirie 258 000,00 €, rénovation vidéoprotection 41 000,00 €, acquisition matériel 14 900,00 €. 

Recettes :    1 107 638,85 € dont FCTVA 15 970,00 €, taxe d’aménagement 6 000,00 €, emprunt possible 100 000,00 €, subventions 364 020,00 € et virement de 450 000,00 € de la section de fonctionnement.

a) Les principaux projets 2026 : 

· Réfection de la cuisine de la salle polyvalente avec changement du matériel et des placards
· Rénovation de deux locaux à usage d’habitation pour location
· Travaux de remise en état de l’immeuble de La Poste, pour permettre l’accueil de nouveaux médecins
· Réfection des routes de la voirie communale et des réseaux sous-jacents
· Remplacement de trois armoires électriques signalées par le SDESM
· Mise aux normes de l’éclairage public, en remplaçant une partie des luminaires par des lampes LED moins énergivores et nécessitant moins d’entretien
· Migration matérielle et fonctionnelle du système de vidéoprotection


b) Les subventions d’investissements prévues : 

· COR (contrat rural) département :    79 280,00 € 
· COR (contrat rural) région          :   105 720,00 €
· DETR cabinet médical                :   134 000,00 €
· FER 				     :	16 800,00 €
· SDESM                                       :       5 200,00 €
· Autres subventions région          :       8 500,00 €
· Autres subventions département :      7 270,00 €
 
c) Principaux ratios 
Ramenées par habitant, les charges générales et les charges de personnel sont inférieures à la moyenne départementale alors que les charges de gestion courante sont supérieures.
L’ensemble des charges réelles représente 534,00 € / habitant contre 569,00 € en 2024.
Le produit des impositions directes de la commune rapporté à la population s’établit à 327,00 € / habitant ; 461,00 € si l’on ajoute le reversement de la CC2M.
Quant aux recettes réelles de fonctionnement, elles s’élèvent à 695,00 € /habitant.
 
d) Etat de la dette 
Les charges financières sont en diminution et représentent 1.75 % des charges de fonctionnement soit un coût de 9,30 € par habitant.
A la fin de l’année 2025, l'encours de la dette était de 408 490,00 € soit 300,00 € / habitant. 	
Un emprunt de 90 000,00 € sera soldé en décembre 2026.



 
